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CFTC'Mag 
Intérimaires 

La newsletter de la région ouest 
 

Actualités Groupe 
Manpower 

Négos et thèmes 
syndicaux 

Vos Droits La CFTC chez Manpower 

Téléchargez la plaquette qui détaille les services et avantages offerts aux adhérents CFTC 

 

VOS DELEGUES DU PERSONNEL CFTC DE LA REGION OUEST : réponses aux questions posées 

 

CHIFFRES DU MOIS  

14 786 Effectif mensuel moyen de salariés 

intérimaires en 2015 soit +2.79% par rapport à 2014  

(source projet Bilan Social 2015) 

Antonella ALOISE - 06.10.20.37.63 

antonella.aloise@sfr.fr     

 

Christel CHARREAU – 06.89.54.36.09 

christel.charreau@orange.fr     

 

Régine BAZIN - 06.88.03.69.69   

familybazin@free.fr 

 

Arnaud de LEYMARIE - 07.81.99.50.45 

arnaud.de.leymarie@orange.fr 

 

   
 
 

 

Pour accéder aux  articles, cliquez sur 
les mots soulignés.  

NOUVEAU : retrouvez toutes nos 
Newsletter sur le site CFTC Manpower 

 

 

VOTRE DOSSIER SPECIAL  

«  VOTRE SECURITE » : Visites Médicales et 

Equipements de Protection Individuelle 

 

Consultez et bénéficiez 
des avantages du : 

 CE Ouest  
CCE National 

Contactez la CFTC 
Manpower :  

cftc.ouest@gmail.com 
Vos contacts nationaux 

ADHEREZ  

A LA CFTC 

 

Liens utiles :  
CFTC Manpower 
Confédération 
Nationale CFTC 

ELECTIONS PROFESSIONNELLES 2016 

Il est encore temps de nous rejoindre pour 

devenir délégué du personnel et 

représentez la CFTC au sein des agences,  

pour cela consultez notre appel à 

candidatures et contactez nous. 

 

INFOS FLASH 
Le Compte Epargne Temps - CET - devient actif et tous les salariés intérimaires ayant une ancienneté de 455 
heures acquise chez Manpower au cours des 12 derniers mois pourra bénéficier du CET et faire les premiers 

placements des Indemnités de Fin de Mission – IFM. 
Bénéfice : votre Compte CET  est rémunéré à hauteur de 5% par an. 
Placement : la somme des montants placés sur un mois doit être supérieure ou égale à 30 euros (toutes missions 
cumulées). Si le montant est inférieur le placement est alors rejeté.  
Déblocage : Il n’existe pas de montant minimum 

Retrouvez notre article sur le CET en consultant la newsletter de janvier sur le site de la CFTC. 
 

PARTICIPATION aux bénéfices : le 4 mai 2016 la Direction nous faisait part du bref message suivant :  
« Les résultats de l'année 2015 n'ont pas permis de dégager une réserve de participation suffisante pour effectuer des 
versements individuels cette année ».  
La CFTC déplore que malgré tous les efforts fournis par chaque salarié Manpower, aucun ne bénéficiera de la 
participation cette année !!! 
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